
 
COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

 
Objet : CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 12 décembre 2024 – session ordinaire - 

Heure de la séance : 20h00 
 

Date de la convocation : 
05/12/2024 

Lieu : Salle du conseil municipal 
 

Présents : MMES SAGET, CALMETTES, CARBO, TULET, AUGER.  
MM CIERCOLES, RICHARD, TIBAL, GUITARD, SANCHEZ, MONTALIEU, LAMBOLEY. 

Absents Excusés : MME PREVITALI, MME SCHAEFFER. 
 

Procurations :        M. PELOUS à M. CIERCOLES  
                                 M. DUGUÉ à MME AUGER 
                                                                                                                                                                                                                                           

Secrétaire de séance : M. Vincent RICHARD. 
Secrétaire auxiliaire de séance : Néant 

 

 

ORDRE du JOUR 
 

1- Mise en place d’une climatisation salle Pastel à l’Espace Cocagne - Demande de 
subvention auprès du Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
2- Décision modificative budget commune. 
3- Mise en place de W.C public - Demande de subvention auprès de l’Etat - Programme DETR 
2025. 
4- Ouverture des crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 2025. 
5- Travaux de voirie avec la création de trottoirs Rue du Lavoir. 
6- Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement Rue du Lavoir. 
7- Choix du maître d’oeuvre pour les travaux de voirie et de réhabilitation du réseau 
d’assainissement Rue du Lavoir. 
8- Mise en place d’une climatisation salle Pastel à l’Espace Cocagne - Demande de 
subvention auprès de l’Etat - DETR 2025. 
9- Mise en place d’un W.C public - Demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental de la Haute-Garonne. 

 
 

1- Mise en place d’une climatisation salle Pastel à l’Espace Cocagne - Demande de subvention 
auprès du Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
Monsieur le Maire expose à son assemblée qu’il est nécessaire de mettre en place une climatisation à 
la salle Pastel de l’Espace Cocagne (salle des fêtes). 
Il donne lecture de plusieurs devis : 

- SARL ALIZE pour un montant HT de 38 984.00 € soit 46 780.80 € TTC. 
- EI GUY FREDERIC pour un montant HT de 39 460.00 € soit 47 352.00 € TTC. 
- SARL EAU-CCITANIE pour un montant HT de 42 528.40 € soit 51 034.08 € TTC. 

Monsieur le Maire propose de retenir la SARL ALIZE pour un montant HT de 38 984.00 € soit 46 780.80 € 
TTC. 
Il indique qu’une demande de subvention va être déposée auprès du Conseil Départemental de la Haute-
Garonne. 
 

Voté à l’unanimité 



 
         2- Décision modificative budget commune. 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire d’effectuer un mouvement de crédit sur le budget 
communal comme suit : 
 

• Diminution de crédits : 
                 -  Article :  2131                                            15 000.00 € 
      

• Augmentation de crédits : 
                -    Article :      2188                                        12 000.00 € 
                -    Article :      231 op 112                               3 000.00 € 
                 

           Voté à l’unanimité 
 

 
    3- Mise en place de W.C public - Demande de subvention auprès de l’Etat - Programme DETR 2025. 

Monsieur le Maire expose à son assemblée qu’il est nécessaire de mettre en place des W.C public. 
Il propose plusieurs devis : 
 

- Société TOILITECH pour un montant HT de 36 900.00 € soit 44 280.00 € TTC (sans urinoir). 
- Société MPS pour un montant HT de 45 150.00 € soit 54 180.00 € TTC (avec 3 urinoirs). 
- Société FRANCIOLI pour un montant HT de 33 359.00 € soit 40 030.80 € TTC (avec 4 urinoirs) 
 
Monsieur le Maire propose de retenir la société FRANCIOLI pour un montant HT de 33 359.00 € soit  
40 030.80 € TTC qui répond positivement à toutes les contraintes sur l’habillage, les nuanciers et 
l’intégration paysagère (prescription ABF) ainsi que les consommations d’eau et d’électricité qui sont 
moindres. Il précise également qu’un contrat de maintenance sera mis en place gratuitement pour une 
durée de deux ans (4 visites de contrôles sur les deux ans) alors que les autres Sociétés facturent ce 
service. 
Il indique qu’une demande de subvention va être déposée auprès de l’Etat au programme DETR 2025 

 
                                    

             Voté à l’unanimité 
 

       4- Ouverture des crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 2025. 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’article L 1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales donne aux Collectivités Territoriales d’engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement avant l’adoption du Budget Primitif 2024, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents 
à la dette. 
A savoir sur la base des restes à réaliser de l’année précédente ainsi que la somme de 
60 000.00 € sur le chapitre 20 et la somme de 60 000.00 € sur le chapitre 21. 

 
               Voté à l’unanimité 
 

         5- Travaux de voirie avec la création de trottoirs Rue du Lavoir. 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il est nécessaire de réaliser des travaux 
de voirie Rue du Lavoir. 
Il donne lecture du devis de l’Entreprise EIFFAGE qui s’élève d’un montant de travaux HT de 
51 780. 00 € soit 62 136.00 € TTC. 
 

   Voté à l’unanimité 
 



              6- Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement Rue du Lavoir. 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il est nécessaire de réaliser des travaux de 
réhabilitation du réseau d’assainissement Rue du Lavoir. 
Il donne lecture du devis de l’Entreprise OTPS qui s’élève d’un montant de travaux HT 
de 44 215. 00 € soit 53 058.00 € TTC. 

 
Voté à l’unanimité 

 
7- Choix du maître d’oeuvre pour les travaux de voirie et de réhabilitation du réseau 
d’assainissement Rue du Lavoir. 
Monsieur le Maire rappelle à son assemblée la procédure arrêtée pour le choix d’un maître 
d’œuvre pour les travaux de voirie et de réhabilitation du réseau d’assainissement à la Rue du 
Lavoir. 
Le cabinet BECAD a répondu et présente sa candidature comme suit : 

- Reprise de la voirie avec la création d’un trottoir pour un montant HT de 2 480.00 € soit 2 976.00 
€ TTC. 

- Réhabilitation du réseau d’assainissement pour un montant HT de 3 400.00 € soit 4 080.00 € 
TTC. 

Monsieur le Maire demande à son assemblée de retenir le cabinet BECAD afin d’assurer ces deux 
missions pour les travaux de voirie et de réhabilitation du réseau d’assainissement Rue du Lavoir. 
 
Voté à l’unanimité 

 
 
8- Mise en place d’une climatisation salle pastel à l’Espace Cocagne – Demande de subvention 
auprès de l’Etat programme DETR 2025. 
Monsieur le Maire expose à son assemblée qu’il est nécessaire de mettre en place une climatisation à 
la salle Pastel de l’Espace Cocagne (salle des fêtes). 
Il donne lecture de plusieurs devis : 
- SARL ALIZE pour un montant HT de 38 984.00 € soit 46 780.80 € TTC. 
- EI GUY FREDERIC pour un montant HT de 39 460.00 € soit 47 352.00 € TTC. 
- SARL EAU-CCITANIE pour un montant HT de 42 528.40 € soit 51 034.08 € TTC. 

 
Monsieur le Maire propose de retenir la SARL ALIZE pour un montant HT de 38 984.00 € soit 46 780.80 € 
TTC. 
Il indique qu’une demande de subvention va être déposée auprès de l’ETAT DETR 2025. 

 
Voté à l’unanimité 

 
9- Mise en place d’un W.C public – Demande de subvention auprès du Conseil Départemental 
de la Haute-Garonne. 
Monsieur le Maire expose à son assemblée qu’il est nécessaire de mettre en place des W.C public. 
Il propose plusieurs devis : 
 

- Société TOILITECH pour un montant HT de 36 900.00 € soit 44 280.00 € TTC (sans urinoir). 
- Société MPS pour un montant HT de 45 150.00 € soit 54 180.00 € TTC (avec 3 urinoirs). 
- Société FRANCIOLI pour un montant HT de 33 359.00 € soit 40 030.80 € TTC (avec 4 urinoirs) 
 
Monsieur le Maire propose de retenir la société FRANCIOLI pour un montant HT de 33 359.00 € soit  
40 030.80 € TTC qui répond positivement à toutes les contraintes sur l’habillage, les nuanciers et 
l’intégration paysagère (prescription ABF) ainsi que les consommations d’eau et d’électricité qui sont 
moindres. Il précise également qu’un contrat de maintenance sera mis en place gratuitement pour une 
durée de deux ans (4 visites de contrôles sur les deux ans) alors que les autres Sociétés facturent ce 
service. 



Il indique qu’une demande de subvention va être déposée auprès du Conseil Départemental de la Haute-
Garonne.. 

 
Voté à l’unanimité 

 
 
 
 

    Fin de la séance : 21h15 
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Signataires : 
 

AUGER Maryse 
 

 

CALMETTES Séverine 
 

 

CARBO Danièle 
 

 

CIERCOLES Christian 
 

 

DUGUÉ François 
 

 

GUITARD Jérôme 
 

 

LAMBOLEY Éric 
 

 

MONTALIEU Dominique 
 

 

PELOUS Fabien 
 

 

PREVITALI Christelle 
 

 

RICHARD Vincent 
 

 

SAGET Joëlle 
 

 

SANCHEZ Franck 
 

 

SCHAEFFER Annick 
 

 

TIBAL Jean-Pierre 
 

 

TULET Joanna 
 

 



 


